
Projet de règlement grand-ducal portant abrogation du règlement grand-ducal du 

21 mai 1999 instituant une formation aux fonctions d’aide socio-familiale 

 

I. Exposé des motifs et motivation de l’urgence 

 

Le présent règlement grand-ducal a pour objet d’abroger un texte qui, dans le futur, est 

voué à disparaître, puisque la formation aux fonctions d’aide socio-familiale, telle qu’elle 
existe depuis 1999 et qui est sanctionnée par un certificat, laisse la place au certificat 

de capacité professionnelle « assistant d’accompagnement au quotidien ». Cette 

formation de type certificat de capacité professionnelle d’une durée de deux ans 
apparait à travers d’une part, le projet de loi portant modification de l’article 7, alinéa 2, 
de la loi modifiée du 19 décembre 2008 portant réforme de la formation professionnelle 

et, d’autre part, l’avant-projet de règlement grand-ducal définissant les métiers et les 

professions organisés sous forme de formation professionnelle en cours d’emploi ainsi 
que leurs conditions d’admission et modalités de fonctionnement. Dès lors, il y a lieu 

d’abroger le règlement grand-ducal du 21 mai 1999 instituant une formation aux 

fonctions d’aide socio-familiale. 

Parallèlement à l’abrogation, la question de la mise en place d’un régime transitoire des 

stagiaires actuellement inscrits dans la formation aux fonctions d’aide socio-familiale 

doit également être prévue. Il s’agit en effet des classes de janvier et d’avril 2023, mais 
également des personnes qui ont commencé la formation déjà en 2022, sous l’égide 
de l’ancien régime. La solution préconisée étant que ces personnes continuent la 

formation prévue par les dispositions du règlement grand-ducal du 21 mai 1999 

instituant une formation aux fonctions d’aide socio-familiale. 

 

Le présent règlement doit être pris en urgence pour plusieurs raisons. D’une part, il est 

primordial que les personnes actuellement inscrites dans la formation sachent 

clairement à quoi s’attendre pour la rentrée scolaire 2023/2024. Les contraintes de la 

formation aux fonctions d’aide socio-familiale - tant au niveau de l’organisation des 
cours, mais également des clés de réussite - n’étant pas tout à fait les mêmes que 

celles pour un certificat de capacité professionnelle, il est essentiel que le présent 

règlement vienne régler cette question rapidement. 

 

D’autre part, il s’agit aussi d’une question d’organisation interne des établissements de 
formation. En effet, environ 100 à 150 stagiaires doivent actuellement être encadrés au 

sein des Centres nationaux de formation professionnelle continue (Esch-sur-Alzette et 

Ettelbruck). Ces derniers étant également sollicités dans le cadre de la formation en 

cours d’emploi et de la formation d’adultes de l’assistant d’accompagnement au 
quotidien, l’organisation des salles et du personnel doit être faite au cours des 
prochains mois. 

 

Enfin, la dernière classe sous le régime actuel ayant débuté en avril 2023, une 

inscription à la formation d’aide socio-familiale n’est désormais plus possible et tout 
intéressé est invité à s’inscrire au nouveau certificat de capacité professionnelle 

« assistant d’accompagnement au quotidien ». 



 

Afin de ne pas plonger les différents acteurs dans une incertitude juridique et étant 

donné que l’abrogation du texte doit se faire en parallèle de l’entrée en vigueur des 
nouveaux textes pour le 16 juillet 2023, l’avis du Conseil d’Etat ne peut, 

malheureusement, plus être sollicité.  

 

 

 

II. Texte du règlement grand-ducal 
 

 
Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau, 

 
Vu la loi modifiée du 19 décembre 2008 portant réforme de la formation 

professionnelle, et notamment ses articles 7, 10, 33 et 42 ; 

 

Les avis de la Chambre d’agriculture, de la Chambre de commerce, de la Chambre des 
salariés, de la Chambre des métiers et de la Chambre des fonctionnaires et employés 
publics ayant été demandés ;  

 
Vu l’article 1er, paragraphe 1er, de la loi du 16 juin 2017 sur l’organisation du Conseil 

d’État et considérant qu’il y a urgence ; 

 
Sur le rapport de Notre Ministre de l’Éducation nationale, de l’Enfance et de la 

Jeunesse et de Notre Ministre de la Famille et de l’Intégration, et après délibération du 

Gouvernement en conseil ; 

 

Arrêtons : 

 

Art. 1er.  
 
Le règlement grand-ducal du 21 mai 1999 instituant une formation aux fonctions d’aide 
socio-familiale est abrogé. 

 

Art. 2.  

 

Par dérogation à l’article 1er, le règlement grand-ducal du 21 mai 1999 instituant une 
formation aux fonctions d’aide socio-familiale reste applicable aux stagiaires inscrits à la 
formation aux fonctions d’aide socio-familiale avant l’entrée en vigueur du présent règlement 
pendant toute la durée de leur formation. 

 
Art. 3. 

 

Notre ministre ayant la Formation professionnelle dans ses attributions et Notre ministre 

ayant la Famille dans ses attributions sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent règlement qui sera publié au Journal officiel du Grand-Duché de 

Luxembourg. 

 



 

III. Commentaire des articles 
 
 
Art. 1er. L’article premier prévoit l’abrogation du règlement grand-ducal dans toutes ses 
dispositions. Le présent règlement doit être lu en parallèle du projet de loi portant 
modification de l’article 7, alinéa 2, de la loi modifiée du 19 décembre 2008 portant réforme 
de la formation professionnelle et du projet de règlement grand-ducal définissant les 
métiers et les professions organisés sous forme de formation professionnelle en cours 
d’emploi ainsi que leurs conditions d’admission et modalités de fonctionnement. 
 
L’effet recherché avec l’abrogation du texte dans toutes ses dispositions est que la 
formation actuelle menant au certificat d’aptitude aux fonctions d’aide socio-familiale ne 
sera plus proposée à l’avenir pour laisser la place au certificat de capacité professionnelle 
« assistant d’accompagnement au quotidien » qui est offert à partir de l’année scolaire 
2023/2024. 
 
Art. 2.  Cet article met en place une disposition transitoire pour les stagiaires qui sont 
actuellement en train de suivre la formation aux fonctions d’aide socio-familiale, afin que 
ces derniers puissent terminer la formation sous l’égide du règlement grand-ducal du 21 
mai 1999. 
 
Art. 3. Cet article ne nécessite pas de commentaire. 

 

IV. Fiche financière 

 

 

Conformément à l’article 79 de la loi modifiée du 8 juin 1999 portant sur le budget, la 
comptabilité et la trésorerie de l’Etat, Monsieur le Ministre déclare que le présent 
projet de règlement grand-ducal n’aura pas d’impact sur le budget de l’Etat. 
 
L’absence d’impact additionnel sur les finances publiques s’explique par le fait que le projet 
de règlement vise uniquement à abroger un règlement grand-ducal qui sera, à terme, donc 
au-delà de la période transitoire, remplacé par une formation professionnelle sous forme d’un 
certificat de capacité professionnelle. 
 
















